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L’importance d’une agriculture durable  

 
 

  

Alors qu’elle est la source même de la vie, 
l’alimentation occupe une place frivole 
dans nos modes de vie occidentaux 
comme l’illustre bien la popularité de la 
restauration rapide, de la malbouffe et 
des repas instants. Cette relation entre 
l’humain et sa nourriture démontre le pa-
roxysme de la dénaturalisation du mode 
de vie à l’occidentale, où les consomma-
teurs ont perdu toute relation avec ce 
qu’ils consomment. Alors qu’historique-
ment le développement des grandes civili-
sations a toujours été associé et dépen-
dant de sa capacité à produire suffisam-
ment de denrées alimentaires pour sub-
venir aux besoins de sa population, dans 
notre contexte de mondialisation, il sem-
ble que la sécurité et la souveraineté ali-
mentaires ne soient plus une nécessité 
pour une nation. À l’inverse, sous l’impul-
sion des marchés et des grandes politi-
ques nationales et internationales, certai-
nes régions ont spécialisé leur agriculture 
vers des denrées non alimentaires pour 
satisfaire l’appétit des marchés au détri-
ment de celui de la population locale. Les 
exemples du coton malien et de la canne 
à sucre brésilienne sont tout à fait élo-
quents. 
 
Alors que légitimement les changements 
climatiques occupent une place impor-
tante du dialogue et de la réflexion autour 
des enjeux environnementaux, sociaux et 
économiques, il appert que la question de 
l’agriculture n’est que très peu considé-
rée. Pourtant, en observant de plus pro-
che, on se rend compte que cette der-
nière sera globalement responsable de 20 
% des sources anthropiques des gaz à 

effet de serre! Ne serait-ce qu’en considé-
rant l’augmentation de la population mon-
diale, qui devrait atteindre les 9 milliards 
d’ici 2050, combinée avec la transforma-
tion des modes de vie et des habitudes 
alimentaires observables à l’échelle mon-
diale, la question de l’agriculture soulèvera 
des défis considérables. 
 
Ainsi, il faut reconnaître l’urgence de réflé-
chir et de mettre en place des program-
mes complets visant à rendre durable 
cette activité économique particulière au-
tant au Sud qu’au Nord. À l’échelle d’une 
nation, l’agriculture a des impacts impor-
tants sur l’économie rurale, sur des as-
pects de l’environnement comme la biodi-
versité, la qualité de l’eau, de l’air et des 
sols et sur des aspects sociaux affectant 
principalement les communautés rurales, 
mais aussi sur l’ensemble de la population 
qui nécessite pour vivre et même simple-
ment survivre de se nourrir. C’est donc 
dire l’importance de l’agriculture. 
 
C’est dans cette optique et en cherchant à 
alimenter la réflexion en cours au Québec 
stimulée par la Commission sur l’avenir de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire du 
Québec que le bulletin Oeconomia Humana 
propose une série de quatre articles autour 
de la question de l’agriculture dans une 
perspective de développement durable. 
Les thèmes abordés seront respective-
ment : 1) L’agriculture multifonctionnelle 
et le développement durable, 2) L’éthanol-
maïs et l’agriculture au Québec, 3) Les 
initiatives citoyennes québécoises et l’agri-
culture, 4) Quel avenir pour l’agriculture 
du Québec. 

 
Chers lecteurs, chè-
res lectrices, 
 
François Décary-
Gilardeau vous pro-
pose en page 2 un 
premier article d’une 
série portant sur l’a-
griculture au Québec. 
 
À la page 4, Alice 
Friser vous présente 
un compte rendu du 
dévoilement des ré-
sultats de recherche 
de quatre étudiantes 
de la CRSDD  quant 
aux grandes ques-
tions entourant le 
commerce équitable.  
 
Ensuite, François Dé-
cary-Gilardeau fait un 
compte rendu de  la 
deux ième Table 
ronde des leaders 
d’entreprise en déve-
loppement durable 
(p.12). 
 
Nathalie Guay vous 
explique pourquoi le 
Québec est une terre 
fertile pour l’altemon-
dialisme et par le fait 
même le contexte 
d’émergence du pre-
mier forum social 
québécois (p.18).  
 
Finalement, Marie-
Andrée Caron résume 
pour sa part deux 
Tables rondes : 
« p o s i t i o n n e m e n t 
stratégique en ma-
tière de développe-
m e n t  d u r a -
ble » (p.22) ainsi que 
« mesure et commu-
nication de la perfor-
mance à l’ère du dé-
veloppement dura-
ble » (p.24). 
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sociale de cette activité productrice d’une richesse 
de moins en moins bien répartie. De plus, les nou-
veaux modes de distribution accélérés par une 
mondialisation toujours plus présente ont aussi 
entraîné un éloignement entre consommateurs et 
producteurs rendant les relations presque inexis-
tantes et donnant lieu à des aberrations du mar-
ché. Par exemple offrir des fraises de la Californie 
« en spécial » en pleine saison de production au 
Québec. Ainsi, pour le commun des mortels, le lien 
entre le producteur agricole et ce qu’il consomme 
est devenu presque inexistant. Heureusement, de-
puis quelques années, nous avons assisté, au Qué-
bec et à l’étranger, à un mouvement visant à re-
donner un aspect humain à l’agriculture et à retis-
ser des liens qu’ils soient de nature commerciale ou 
sociale entre les agriculteurs et la société (ce 
thème sera approfondi dans le troisième article). 
Mentionnons simplement la grande popularité de 
l’agriculture soutenue par la communauté ou la 
création de nouveaux marchés publics où la vente 
directe est fondamentale. 
 
En résumé et comme beaucoup d’autres secteurs, 
l’agriculture a vécu au fil des ans une très impor-
tante transformation visant principalement une 
hausse de la productivité. Bien que cette plus 
grande productivité a permis à la société en géné-
rale de pouvoir avoir accès à des denrées alimen-
taires à faible coût, le type d’agriculture issu de la 
révolution verte a entraîné une multitude de coûts 
que ce soit environnementaux, sociaux et même 
économiques qui ne sont que très rarement pris en 
compte. Dans l’optique d’une réflexion exhaustive 
visant le développement durable, il convient de 
prendre en compte l’ensemble des coûts associés à 
l’agriculture et non simplement les coûts mar-
chands. 
 
L’agriculture civique et l’agriculture mar-
chande 
 
Aujourd’hui, plusieurs chercheurs distinguent deux 
types d’agriculture : l’agriculture marchande 
(commodity agriculture) et l’agriculture civique 
(civic agriculture). La première est définie comme 
une agriculture qui insiste sur le caractère mar-
chand de la production. Elle serait le modèle promu 
par les universités et les gouvernements depuis 
120 ans en Europe et en Amérique du Nord3 . Ce 
type d’agriculture repose sur l’idée que l’objectif 
premier des fermes serait de produire une quantité 
maximale de nourriture ou de fibre selon une logi-

Pendant des décennies, le rôle de l’agriculture dans 
la vitalité et la croissance économique des sociétés 
rurales était prédominant. À la suite de la Seconde 
Guerre Mondiale, l’agriculture dans certaines ré-
gions rurales du Québec occupait la moitié de la 
population1.  Aujourd’hui, ce pourcentage a chuté à 
6,4 % de la population rurale2. Cette chute drasti-
que est observable dans la plupart des pays déve-
loppés où les secteurs primaires occupent des pro-
portions relativement faibles de main d’œuvre. Au 
Québec, sur une période d’environ 50 ans, le nom-
bre de fermes a drastiquement diminué alors que 
les surfaces de terres cultivées restaient sensible-
ment les mêmes et que la production agricole aug-
mentait. Malgré la diminution relative associée à la 
production agricole en terme d’emploi, il n’en de-
meure pas moins que les agriculteurs occupent un 
territoire et utilisent une quantité substantive de 
matières premières d’où l’importance d’avoir une 
agriculture durable productrice de ressources re-
nouvelables. 
 
Grâce aux nouvelles technologies et techniques, 
l’agriculture s’est donc intensifiée et industrialisée 
entraînant : une dénaturalisation des liens fonda-
mentaux entre l’environnement et l’agriculture et 
une reconfiguration des relations entre agriculteurs 
et citoyens, notamment ruraux. En premier lieu, 
l’essence même de l’agriculture reposant sur des 
techniques et un savoir-faire complexe reliant l’en-
vironnement et la production agricole a été rompu. 
Effectivement, la révolution verte avec ses progrès 
technologiques, combinée avec le développement 
d’un complexe industriel agricole présent dans les 
domaines des semences, engrais, pesticides, ma-
chineries, etc. a permis le développement d’une 
agriculture industrielle donnant lieu à une producti-
vité par hectare et par travailleur très élevée. Entre 
autres, l’utilisation d’intrants externes substituaient 
avantageusement les connaissances et les techni-
ques ancestrales du point de vue de la productivité, 
tout en rendant le producteur agricole moins dé-
pendant des aléas de la nature dans toute sa com-
plexité. L’industrialisation et l’intensification de l’a-
griculture a aussi eu des conséquences importantes 
sur les relations entre agriculteurs et non agri-
culteurs. D’une part, la chute de la proportion de 
travailleurs occupant une fonction agricole à réduit 
l’importance de cette activité économique pour le 
Québec. Parallèlement, les nuisances sociales et les 
impacts environnementaux associés à l’agriculture 
intensive se sont accrus avec les nouveaux modes 
de production rendant plus difficile l’acceptation 
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que néoclassique qui vise l’optimisation et le balance-
ment des quatre principaux facteurs de production : 
les terres, la main d’œuvre, le capital et la gestion4. 
Ce type d’agriculture qui s’apparente à une industriali-
sation a généré une importante augmentation du ren-
dement des terres cultivées en laissant de côté tous 
autres critères qui peuvent se révéler d’une impor-
tance fondamentale pour le développement durable. 
  
Parallèlement, alors que la production, la transforma-
tion et la distribution des commodités découlant de 
l’agriculture devenaient de plus en plus concentrées, 
des petits et moyens producteurs se sont tournés vers 
des stratégies alternatives pour demeurer rentables. 
Ces stratégies proposaient des modèles différents de 
production et de mise en marché et visaient plus par-
ticulièrement les marchés locaux délaissés par les 
grands systèmes5.  Ces nouvelles stratégies sont à la 
base de l’agriculture civique et incorporent des fonc-
tions négligées par l’agriculture marchande comme le 
tissu social, la dynamisation du territoire et la qualité 
des aliments. Ainsi, l’agriculture civique réfère à un 
type de production qui ne tient pas seulement compte 
de la production des produits agricoles, mais elle re-
pose sur un ensemble de fonctions associées à l’agri-
culture. Ces fonctions sont de nature économique, 
sociale ou environnementale. Royer (2004), dans son 
mémoire de maîtrise, dresse une liste exhaustive de 
ces différentes fonctions telles que répertoriées dans 
la littérature (tableau 1). Ces différentes fonctions 
permettent d’analyser l’agriculture d’une manière plus 
globale en prenant en compte des facteurs positifs et 
négatifs découlant de l’activité et en leur accordant 
une valeur. D'ailleurs, de plus en plus de pays accor-
dent de l’importance à ces différentes fonctions, no-
tamment en dirigeant leurs subventions à partir d’une 
multitude de critères non liés à la quantité produite. 
D’ailleurs, en 2002, le Farm Bill des États-Unis impo-
sait un plafond de subventions pour les grandes ex-
ploitations, reflétant bien l’inquiétude du gouverne-
ment américain face à l’intégration des mégas fermes 
sur l’économie, l’environnement et la sphère sociale. 
 
 

En fait, en plus de contribuer à la sécurité ali-
mentaire, l’activité agricole soutient plusieurs 
autres fonctions économiques, sociales, culturel-
les et environnementales dans les régions où elle 
est présente. Par leur nature, ces fonctions de 
l’agriculture échappent partiellement ou complè-
tement aux lois du marché alors qu’elles peuvent 
jouer un rôle déterminant pour un développe-
ment régional durable. La prise en compte de la 
multifonctionnalité de l’agriculture répond d’une 
part à la demande de plus en plus pressante en-
tourant les négociations de l’OMC sur l’agriculture 
et la libéralisation du commerce et d’autre part, à 
la prise en compte de la dimension environne-
mentale7. Alors que selon les théories néoclassi-
ques le marché est souvent perçu comme le sys-
tème le mieux adapté pour réguler les pratiques 
agricoles et le type d’agriculture au contexte éco-
nomique, en pratique, les marchés agricoles sui-
vent des mécanismes trop chaotiques pour que 
nos instances gouvernementales risquent de 
confier au marché l’intégralité de ce secteur éco-
nomique8.  D’où l’importance de remettre en 
question non pas les politiques et le financement 
agricoles, mais plutôt ses objectifs, sa forme et 
sa capacité à intégrer la multifonctionnalité agri-
cole. 
 
Que ce soit au niveau social, environnemental ou 
économique, l’agriculture marchande et l’agri-
culture civique sont bien différentes. La première 
réduit l’agriculture à un simple secteur économi-
que, tandis que la seconde intègre des fonctions 
environnementales et sociales qui font de l’agri-
culture un secteur économique particulier. En 
d’autres mots, alors que la première priorise le 
développement économique, la seconde par sa 
nature s’apparente plus à du développement du-
rable, utilisant les marchés et reconfigurant ceux-
ci pour un meilleur bien-être que ce soit des agri-
culteurs ou de la société tout en préservant plus 
adéquatement l’environnement. La multifonction-
nalité appelle un renouvellement de l’agriculture 
telle qu’elle s’est développée depuis la révolution 
verte. 

 
Tableau 1 : Fonctionnalités de l’agriculture  
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l’agriculture marchande, ne serait-ce qu’en raison 
de l’utilisation intensive de pesticides et d’engrais 
qui contaminent les sols et les cours d’eau. Le prin-
cipe de précaution est fondamental au développe-
ment durable et stipule qu’en cas de risque dom-
mageables graves ou irréversible, l’absence de cer-
titude scientifique absolue ne doit pas servir de 
prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de 
mesures effectives visant à prévenir la dégradation 
de l’environnement. L’incertitude environnementale 
(contamination) et sociale (impact sur la santé) 
entourant les OGM devraient stimuler une réflexion 
quant à l’utilisation de plus en plus massive de ces 
semences du double point de vue de la précaution 
et de la prévention. Une biodiversité riche permet 
aux écosystèmes d’être plus résilients et donc 
moins vulnérables aux perturbations de toutes sor-
tes. La protection de la biodiversité nous assure 
une continuité des services rendus par cette même 
biodiversité, en plus d’être une richesse patrimo-
niale à peine explorée qu’il importe de préserver 
pour les générations futures. Le respect de la capa-
cité de support des écosystèmes vise à ce que les 
activités humaines ne dégradent pas les écosystè-
mes à un rythme plus élevé que leur propre capaci-
té de régénération évitant de dépasser irréversible-
ment des seuils écologiques. Par exemple, la ges-
tion par bassin versant des nitrates et des phos-
phates doit répondre à ce critère. Finalement, une 
application des principes de pollueur payeur et d’in-
ternalisation des coûts incitent à intégrer les coûts 
environnementaux associés à leurs pratiques et à 
les réduire. Indirectement, ils permettent aux agri-
culteurs consciencieux de ne pas subir une compé-
tition déloyale. 
 
Comme c’est explicitement abordé dans la Loi du 
développement durable du Québec, l’agriculture 
doit être économiquement viable13.  L’économie est 
le moyen d’arriver aux finalités sociales du déve-
loppement durable. Considérant l’importance ac-
cordée à l’économie, à l’ère de la mondialisation et 
dans un système capitaliste, la viabilité économi-
que est une source légitime d’inquiétude et souvent 
un prétexte à l’immobilisme de nos politiciens. De-
vant l’ampleur des défis auxquels fait face l’agri-
culture marchande pour transiger vers la durabilité, 
les agriculteurs devront être rassurés. Le gouver-
nement a la responsabilité d’offrir le soutien néces-
saire pour permettre une transition progressive à 
long terme. Le gouvernement supporte déjà gran-
dement l’agriculture marchande, il conviendra de 
réorienter les supports pour favoriser des mesures 
plus durables. Il faudra s’inspirer des nombreux 
agriculteurs qui pratiquent déjà de façon rentable 
une agriculture à faibles externalités. 
 
Bref, l’agriculture durable doit avoir pour finalité le 
bien-être des individus et de la société en général. 
Cela consiste entre autres à un accès à une nourri-
ture en quantité suffisante et qui n’a pas de réper-

L’agriculture et la loi sur le développement 
durable 
 
Il existe une multitude de définitions de l’agri-
culture durable, par exemple, pour l’American So-
ciety of Agronomy : « Une agriculture durable en 
est une qui, à long terme, améliore les qualités 
environnementales et les ressources des bases 
desquelles l’agriculture dépend; répond aux be-
soins de base humaine en nourriture et fibre; est 
économiquement viable; améliore la qualité de vie 
des fermiers et des sociétés comme un tout »9. 
Cette définition peut au mieux être considérée 
comme un dénominateur commun. Cependant, elle 
est peu développée et n’offre pas de cadre expli-
quant les conditions, moyens et finalités de l’agri-
culture durable. 
 
En effet, tout comme le développement durable, 
l’agriculture doit hiérarchiser ses pôles (ou fonc-
tions). Par souci d’équité envers les générations 
futures et pour leur permettre de répondre à leurs 
propres besoins, l’agriculture durable doit avoir 
comme condition la protection de l’environnement. 
Tout en répondant aux besoins du présent, notre 
façon de faire l’agriculture et d’une manière plus 
large, notre façon de consommer ne doit pas hypo-
théquer les capacités des générations futures à se 
nourrir. 
 
Ainsi, les pratiques agricoles devront protéger et 
dans la mesure du possible améliorer les aspects 
biologiques, physiques et chimiques des écosystè-
mes qui lui servent de substrat pour sa production. 
Les politiques et les mesures gouvernementales 
devront s’orienter en fonction de cette condition. 
Concrètement et en relation avec la Loi sur le dé-
veloppement durable du Québec, cela signifie res-
pecter les principes suivants de l’article 6 : c) pro-
tection de l’environnement, i) prévention, j) pré-
caution, l) préservation de la biodiversité, m) res-
pect de la capacité de support des écosystèmes, n) 
production et consommation responsable, o) pol-
lueur payeur, p) internalisation des coûts10.  
 
Un environnement sain est un bien commun et une 
condition au bien-être des individus et de la socié-
té. La protection de l’environnement « doit faire 
partie intégrante de [tout] processus de développe-
ment »11.  En effet, l’environnement, ou le capital 
naturel, n’est pas substituable par d’autres types 
de capital (financier, physique, humain ou social). 
Dans le cas de l’agriculture, l’importance de proté-
ger l’environnement est accentuée par la relation 
directe entre celui-ci et la productivité de l’activité 
agricole à court comme à long terme. La préven-
tion nécessite soit la cessation d’une activité, la 
recherche d’alternatives ou la mise en place de me-
sures d’atténuation et de correction à la source en 
présence d’un risque connu12.  Ce principe devrait 
nous inciter à trouver des pratiques alternatives à 
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cussion négative sur la santé; à la possibilité de vivre 
dans un environnement sain et de légitimement avoir 
le pouvoir et l’information nécessaire pour participer à 
la construction d’une société fondée sur des valeurs et 
une histoire partagées14.  Pour l’agriculteur, il doit 
pouvoir subvenir à ses besoins fondamentaux, vivre 
dans un environnement sain avec une qualité de vie 
comparable à celle de ses concitoyens. Pratiquer libre-
ment un métier valorisant au sein de la communauté. 
D’ailleurs, le pôle social doit être entendu comme un 
état complexe regroupant certes une sécurité maté-
rielle, mais aussi un bien-être découlant de l’accom-
plissement de soi, de la capacité à définir et choisir sa 
vie, de répondre à ses besoins, de s’éduquer, bref de 
se développer en tant qu’individu. Donc, la finalité de 
l’agriculture durable doit être comprise comme la pos-
sibilité pour l’individu et la société de s’épanouir, de 
s’adapter, d’innover. 
 
En conclusion, il faut comprendre que l’agriculture du-
rable doit être vue comme un processus dynamique à 
l’intérieur d’un ensemble. Selon Jules Pretty, éditeur 
en chef de l’International Journal of agriculture sustai-
nability, l’agriculture durable et le développement local 
durable sont indissociables. L’agriculture peut jouer un 
rôle fondamental dans le développement et le main-
tien d’un dynamisme pour les régions du Québec,. 
Cependant, la transformation des pratiques des agri-
culteurs pour devenir plus durables ne se fera que si 
les communautés avoisinantes, les consommateurs et 
nos élus accordent une véritable importance au déve-
loppement durable. 
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9 « A sustainable agriculture is one that, over the long 
term, enhances environmental quality and the resource 
base on which agriculture depends; provides for basic 
human food and fiber needs; is economically viable; 
and enhances the quality of like for farmers and society 
as a whole. » (traduction libre).  American Society of 
Agronomy. 1989. Decision reached on sustainable agri-
culture. Agronomy New, janvier. P. 15.  
10 Assemblée Nationale du Québec. 2006. Loi sur le 
développement durable. Éditeur officiel du Québec : 
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12 Assemblée Nationale du Québec. 2006. Loi sur le 
développement durable. Éditeur officiel du Québec : 
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13 En conformité avec le principe : d) efficacité éco-
nomique. Dans Assemblée Nationale du Québec. 2006. 
Loi sur le développement durable. Éditeur officiel du 
Québec : Québec. 20 pages.  
14 En conformité avec les principes : e) participation 
et engagement, f) accès au savoir, g) subsidiarité 
et k) protection du patrimoine culturel. . Dans As-
semblée Nationale du Québec. 2006. Loi sur le dévelop-
pement durable. Éditeur officiel du Québec : Québec. 
20 pages.  
 

SUGGESTION DE SORTIE ... 

 

Équiterre est heureux de vous convier à un premier 5 à 7 équitable  se tenant mardi, le 21 août prochain. Le but de ce 
dernier est de créer un espace de résautage, de partage, d’échange d’information et de vision entre la grande famille du 
commerce équitable. Nous pourrons ainsi prendre ces moments ensemble pour partager davantage d’information (puisque 
nous avons souvent trop peu de temps lorsqu’on se croise dans divers événements) et diverses nouvelles qui touchent de 
près ou de loin le commerce équitable pourront être présentées par différents acteurs du mouvement. Lors de ce premier 
événement, nous aimerions vous y présenter les récents résultats d’une étude canadienne sur les facteurs amenant les 
consommateurs à choisir des produits responsables dans le secteur de l’alimentation (à savoir les aliments biologiques, 
équitables et locaux). On espère vous y voir!  
 
Ce premier 5 à 7 aura lieu au Divan Orange à 17h, au 4234 St-Laurent (au nord de Duluth, soit métro Mont-Royal). Le 
Divan orange est une coopérative de travailleurs qui offre nourriture et boissons végétariennes, pour la plupart biologique et 
locale.  
 
Merci de bien vouloir confirmer votre présence avant le vendredi 17 août à l’adresse suivante: equitable@equiterre.qc.ca  
 
Au plaisir de vous y voir!  
L’équipe de commerce équitable 
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Le chemin le plus court n’est pas forcément le meilleur  

 
Par Alice Friser, étudiante-chercheure 

Le 3 mai dernier s’est tenu au salon Pierre Péladeau 
de l’UQAM un événement très attendu. Afin de mar-
quer les débuts de la quinzaine du commerce équita-
ble la Chaire avait en effet choisi de dévoiler les ré-
sultats de recherche de quatre de ses étudiantes, et 
ainsi diffuser largement, et en primeur, quelques 
conclusions préliminaires relatives aux grandes ques-
tions entourant les récentes évolutions du commerce 
équitable. Praticiens, chercheurs, étudiants et jour-
nalistes étaient venus en grand nombre avec la 
ferme intention de comprendre un peu mieux les im-
pacts réels du commerce équitable, mais également 
de quoi son avenir sera fait.  
 
Au programme, des exposés d’une dizaine de minu-
tes sur les études de terrain réalisées par les prota-
gonistes de la journée, soit Ana Isabel Otero, Chantal 
Hervieux, Véronique Bisaillon et Caroline Mailloux, 
suivis des commentaires de Corinne Gendron, titu-
laire de la chaire et directrice de recherche des étu-
diantes, Chantal Havard, porte parole de Transfair 
Canada, François Thiboutôt, journaliste, conseiller en 
consommation responsable et porte parole de Plan 
Nagua, et Laure Waridel, auteure et cofondatrice d’E-
quiterre. Enthousiaste, le public a par la suite soule-
vé des questions très pertinentes et permis de faire 
le point sur les réussites et les lacunes du commerce 
équitable. 
 
Avec un enthousiasme à peine dissimulé, Ana, Chan-
tal, Véronique et Caroline ont ainsi présenté leurs 
études de terrain et accompagné leur auditoire au 
cœur même des réalités du commerce équitable, du 
Mexique à  l’Espagne en passant par le Guatemala, 
et l’Inde.  
 
Les réussites ont bien évidemment fait l’objet d’une 
attention toute particulière : alliances entre entrepri-
ses et coopératives, éducation, développements loca-
les et durable, virages verts, etc... Mais le travail de 
chercheur ne se résumant pas à la simple énuméra-
tion des impacts positifs du phénomène observé, 
l’accent fut également mis sur certaines dérives et 
incohérences du mouvement : il faut parfois savoir  
mettre le doigt là où ça va mal.  
 
Que ce soit dans le cas du café, dans le cadre du 
projet « le commerce équitable comme innovation 
sociale et économique », ou dans celui du coton, as-
socié au projet « commerce équitable et développe-
ment durable », trois enjeux majeurs ont été mis de 
l’avant et ont retenu l’attention de tous: la question 
du juste prix, le danger de la grande distribution et 

l’équité du mouvement vis-à-vis des petits produc-
teurs.  
 
Comme le constatait Laure Waridel, « le commerce 
équitable est à la croisée des chemins […] dix ans 
plus tard, le prix minimum n’a toujours pas aug-
menté ». Le juste prix, qu’est-ce que c’est ? C’est 
un des fondements du commerce équitable visant à 
assurer une rémunération capable de couvrir les 
coûts de production et d’assurer un minimum vital 
au producteur et à sa famille. Ce prix est donc cen-
sé être supérieur au prix moyen gagné pour une 
quantité de café ou de coton fixe. C’est aussi un 
moyen pour lui d’éviter d’emprunter de l’argent à 
des intermédiaires peu scrupuleux et de garder une 
certaine dignité. Toutefois, dans les faits, il en va 
autrement.  
 
Dans le cas du café, ce prix juste est souvent en 
deçà du prix moyen, et les producteurs en viennent 
à devoir reprendre contact avec des intermédiaires 
qu’ils espéraient ne plus jamais voir. Dans le cas du 
coton, le prix juste est toujours supérieur au prix 
moyen, mais lorsque l’on interroge les producteurs, 
ces derniers expliquent qu’il est encore très insuffi-
sant. De plus, le fait que le préfinancement, qui est 
théoriquement un élément central du commerce 
équitable, n’est la plupart du temps pas une option 
offerte aux producteurs. Quelques entreprises de 
micro-crédit telles Ecologic Finance permettent aux 
producteurs d’obtenir un prêt sur demande, mais 
avec l’aval d’une entreprise parapluie et sans jamais 
dépasser un chiffre donné, à l’évidence trop bas.  
 
Une personne du public remarque que les coopéra-
tives présentées sont toutes chapeautées par des 
entreprises locales ou américaines, dans le cas de 
Cooperatives Coffees. Le commerce équitable n’est-
il pas censé réduire le nombre d’intermédiaires ? 
 
« Le chemin le plus court n’est pas forcément le 
meilleur » répond Mme Havard en signifiant que les 
intermédiaires sont parfois nécessaires. Laure Wari-
del poursuit en expliquant que l’important n’est pas 
de faire passer le produit entre les mains d’un mini-
mum de personnes, mais plutôt de savoir à qui, car 
certains intermédiaires sont de bons intermédiaires 
et permettent de diffuser l’essence du mouvement, 
aux producteurs comme aux consommateurs. 
 
En ce sens, la plupart des producteurs équitables, 
peu importe la nature de leur production, ne sont 
encore qu’à l’entrée de la route de l’indépendance 
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et de la survie économique. Espérons que l’augmenta-
tion du prix du café équitable prévue en juin prochain 
les y aide… 
 
Un autre constat est le danger représenté par la grande 
distribution. Pactiser avec les grandes surfaces est un 
bon moyen de gagner en notoriété et en parts de mar-
ché, mais le mouvement est-il à même de rester sur le 
droit chemin ou, au contraire, aspire-t-il désormais au 
simple gain économique et à la facilité au détriment 
des petits producteurs les plus marginalisés ? Com-
ment expliquer que la plupart d’entre eux ne puissent 
s’offrir la certification sans avoir à passer par une en-
treprise porteuse englobante pour ne pas dire envahis-
sante ? Caroline, en faisant référence aux petites usi-
nes de filage et de tissage équitables évoquait leurs 
difficultés à survivre face à d’autres, bien plus grandes, 
autrement mieux organisées et en position de supério-
rité économique. Le mouvement est-il toujours équita-
ble s’il impose de plus en plus de barrières à l’entrée 
aux différentes structures désirant adhérer au projet? 
L’est-il s’il impose des règles contraignantes et culturel-
lement inadaptées à des populations aussi diversifiées? 
 
« L’importance d’assouplir la formule est évidente » 
constatait François Thiboutôt. Le cas de figure exposé 
par Caroline l’illustre très bien : les travailleurs de l’en-
treprise Rajlakshmi préfèrent accumuler des heures 
supplémentaires au lieu d’avoir un jour de congé par 
semaine afin de pouvoir rendre visite à leurs familles. 
La structure syndicale telle que nous l’entendons et la 
vivons en Amérique du Nord n’est pas du tout souhai-
tée en Inde, même si elle est de bonne foi. Dans le cas 
d’IDEAS, coopérative équitable visitée par Ana, les pro-
ducteurs sont en proie à de grandes pressions telles 
que le besoin de productivité, la difficulté d’entrer dans 
le réseau par manque de financement ou par saturation 
du marché. Le commerce équitable est avant tout du 
commerce oui, mais à visée sociale, ne l’oublions pas.  
 
Comme le résumait Chantal Havard, le commerce équi-
table a permis de nombreuses avancées : le renforce-
ment  du mouvement coopératif en tant que moteur de 
développement ou encore véritable frein à l’exode rural 
massif qui vide littéralement les campagnes de ses for-
ces vives au profit de grandes villes, la plupart de 
temps inadaptées pour accueillir ces flots de migrants 
toujours plus nombreux. Toutefois, le défi principal au-
quel il fait face est l’inadéquation entre ses valeurs, le 
changement social qu’il souhaite amener et la logique 

du marché. Le mouvement est trop prétentieux et 
se heurte inévitablement à des critiques, il est donc 
crucial d’engager un dialogue entre Nord et Sud et 
de poursuivre tous les efforts entrepris à ce jour en 
faveur de l’éducation de tous.  
 
Il devient alors nécessaire de revoir les exigences 
des entreprises au Nord en prenant en compte les 
facteurs sociopolitiques et culturels des communau-
tés de producteurs visées. De nombreux produc-
teurs respectent les critères du commerce équitable 
sans toutefois en connaître les objectifs, sans le 
différencier de l’agriculture biologique ou sans pou-
voir donner un nom à la forme de commerce qui les 
distingue aujourd’hui. D’autres ne respectent pas 
encore tous les critères et s’ajustent avec le temps 
ou selon leurs vrais besoins. D’autres encore se 
qualifient d’équitable à tort et à travers. La pression 
vient aussi du fait que le label équitable n’est pas 
déposé et qu’un sceau spécifique seulement est re-
connu par pays en ce qui concerne l’alimentaire, 
comme Transfair au Canada. Il en va autrement 
avec les produits de l’artisanat, avec le tourisme 
solidaire. La crédibilité du mouvement s’en trouve 
amoindrie car le consommateur se perd dans les 
labels, les logos, les licences. Laure Waridel insiste 
sur la nécessité de mettre en place un processus 
collectif de certification : « ceux qui font les choses 
correctement doivent payer une certification pour le 
prouver, c’est une honte !». Chantal Havard pense 
qu’il est plus important, dans un premier temps, de 
travailler sur la sensibilisation des consommateurs 
pour aider à faire augmenter le volume des ventes, 
et de faire un bilan des réussites et disfonctionne-
ments du mouvement afin d’améliorer ces derniers.  
 
Un auditeur disait : « Quand tu jettes une pierre 
dans une touffe, il faut s’attendre à voir un lion en 
sortir ; ce lion, il faut le dompter », et bien si l’on 
décide d’étendre le réseau équitable, il faut le faire 
en connaissance de cause et apprendre des produc-
teurs, connaître leurs besoins et leurs aspirations. Il 
faut continuer à faire évoluer le concept avec eux, à 
leur rythme. Il faut le faire de manière durable  
adaptée et adaptative selon une définition née d’un 
dialogue entre Nord et Sud, car, rappelons le, le 
commerce équitable a toujours aspiré à tisser un 
lien de solidarité transnationale entre le consomma-
teur et le producteur en transcendant des frontières 
géographiques préconçues, il doit être équitable au 
Nord et au Sud. 

SAVIEZ-VOUS QUE ... 

Dans la continuité des deux premiers colloques du même nom, organisés à Montréal en 2002 et en 2006 
le 3e Colloque International sur le Commerce Equitable se tiendra à Montpellier du 14 au 16 mai 
2008. Sa présentation et son appel à communication sont en ligne sur www.ftis2008.org 
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Compte rendu de la deuxième Table ronde des  
leaders d’entreprise en développement durable 

 
Par François Décary Gilardeau, assistant de recherche à la Chaire et Jean Pierre Revéret, Professeur titulaire, 

Département des Sciences biologiques et Institut des Sciences de l’environnement, UQÀM 

Le 29 mai dernier avait lieu la deuxième Table 
ronde des leaders d’entreprise en développement 
durable sous la responsabilité d’Hydro-Québec en 
partenariat avec Bell Canada, le Mouvement Des-
jardins et le Journal Les Affaires. En plus de faire 
adhérer les entreprises au concept de développe-
ment durable et d’en faciliter l’appropriation 
concrète par les dirigeants, cette Table ronde cher-
chait à stimuler la concertation, les synergies et les 
actions de développement durable au sein des en-
treprises québécoises. Les organisateurs de l’évé-
nement avaient par la même occasion cru bon d’in-
viter le professeur Jean-Pierre Revéret de la Chaire 
de responsabilité sociale et de développement du-
rable à titre de spécialiste. Ce dernier rappela la 
pertinence d’organiser des rencontres regroupant 
les praticiens et les dirigeants des entreprises lea-
der en développement durable : « le développe-
ment durable est un concept jeune qui se construit 
parallèlement à sa mise en pratique concrète. À 
l’origine, délibérément flou, la définition du déve-
loppement durable s’affine ». Dans ce contexte, la 
pertinence de ce type de rencontre relève de la 
nécessité, ne serait-ce que pour permettre le déve-
loppement d’une définition du développement du-
rable québécoise partagée et dynamique. 
 
Alors que la première édition de cette table ronde1 
avait bénéficié des présentations des dirigeants de 
grandes organisations du Québec – Desjardins, 
Hydro-Québec, Bell – cette deuxième édition pré-
sentait un éventail d’organisations plus diversifié. 
Allant de la moyenne à la grande entreprise, cha-
cune présentant des défis propres, mais souvent 
similaires. C’est ainsi que MM. Alain Lemaire, Jean-
Pierre Simard et Martin Valiquette respectivement 
Président et Chef de la direction chez Cascades 
inc., Vice-président marketing et développement 
chez Victor Innovatex et Directeur général chez 
Produit de Marque Liberté, nous ont présenté d’une 
part les motivations, défis et questionnements les 
ayant poussé à entreprendre des démarches de 
développement durable.  D’autre part, les démar-
ches, pratiques, initiatives et solutions propres à 
chaque organisation ont été abordées. Ces inter-
ventions ont été précédées par une brève introduc-
tion de M. Revéret. 

Quatre thèmes ont été suggérés aux conférenciers. 
Ils n’ont été bien sûr pas abordés de façon égale 
par chacun, mais ils ont été fournis à titre de gran-

des lignes directrices à couvrir:                                               

1) La gouvernance d'entreprise et l'implanta-
tion du développement durable 
Démontrer comment mettre en place les mesures 
d'encadrement requises pour élaborer et implanter 
avec succès le concept de développement durable 
dans une entreprise de moyenne ou grande enver-
gure, en tenant compte des dimensions suivantes: 
 

• Les interventions touchant les activités de 
production de l'entreprise; 

• Les interventions sur les fournisseurs impli-
qués dans la chaîne d'approvisionnement; 

• L'implication des employés dans leurs activi-
tés quotidiennes; 

• Politiques entourant la gestion des fonds de 
pension et les programmes d'avantages so-
ciaux 

 
2 ) La responsabilité sociale et le développe-
ment durable 
La responsabilité sociale est, au même titre que le 
développement durable, une notion émergente au 
sein des organisations. Les similitudes et les dis-
tinctions entre les deux concepts mériteraient 
d'être abordées pour mieux comprendre la signifi-
cation qui est accordée à chacun par les entrepri-
ses qui s'intéressent à ces questions, et mieux en-
trevoir ce que ces deux notions veulent dire 
concrètement pour elles.  
 
3) Le développement durable et la prise de 
décision au quotidien 
Quelle est la signification concrète du développe-
ment durable lorsque vient le temps de prendre 
une décision qui requiert l'arbitrage des trois di-
mensions du développement durable et quels sont 
les facteurs déterminants dans la décision finale. 
 
4) L'investissement technologique au service 
du développement durable 
Comment la technologie peut contribuer à une 
meilleure gestion de nos ressources au sein des 
entreprises. 
 
Jean-Pierre Revéret – Professeur UQAM, asso-
cié à la Chaire de responsabilité sociale et de 
développement durable et membre du CI-
RAIG. 
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Tout d’abord M. Revéret rappela l’importance de la 
hiérarchisation des trois aspects du développement 
durable. Ainsi, l’économie est le « moteur » d’un 
meilleur bien-être, d’une meilleure qualité de vie 
individuelle et collective. Le social est la finalité du 
développement durable. Pour sa part, l’environne-
ment en est la condition, la base nécessaire aux 
activités économiques et au bien-être. Quant à elle, 
l’équité intergénérationnelle et intragénérationnelle 
est transversale, équité dans la sphère économique, 
dans la sphère sociale, l’équité comme base, 
comme moyen et comme finalité pour le développe-
ment durable. 
 
Faisant un bref survol des interventions de la pre-
mière Table ronde, M. Revéret évoqua que M. Sa-
bia, président et chef de la direction de BCE inc. et 
chef de la direction de Bell Canada, décrivait le dé-
veloppement durable sous différents  angles : une 
préoccupation pour les investisseurs et la classe 
financière, une façon d’attirer la confiance et la fidé-
lité des clients et une valorisation pour le personnel 
et les dirigeants qui travaillent au sein d’une entre-
prise respectant leurs valeurs. Il est pour lui essen-
tiel que la compagnie soit vue en tant que 
« citoyenne » qui participe à la construction d’une 
société meilleure et en qui on peut avoir confiance. 
De cette confiance naît la fidélité. 
 
Comme Thierry Vandal, président et chef de la di-
rection d’Hydro-Québec, M. Sabia insistait sur l’im-
portance de changer les pratiques et de trouver de 
nouvelles façons de gérer différemment en vue d’un 
développement durable. En dernier lieu, pour M. 
Alban D’Amours, président et chef de direction du 
Mouvement des Caisses Desjardins, le développe-
ment durable est un devoir envers les générations 
futures en plus d’être un potentiel d’affaires. Pour 
ce dernier, l’entreprise doit jouer un rôle de vecteur 
dans la transformation des valeurs. M. D’Amours a 
exprimé comment Desjardins par sa structure coo-
pérative et son engagement envers le développe-
ment rural contribue au développement durable 
 
Finalement, M. Revéret remémora quelques-unes 
des questions et constatations ayant émergé de la 
première Table ronde et qui ont aidé à orienter 
cette deuxième Table ronde. Il mentionna l’impor-
tance du leadership, notamment de la haute direc-
tion. Les conférenciers ont été invités à faire ressor-
tir leur motivation première à s'engager dans le 
développement durable et à partager leur expé-
rience à travers les quatre thèmes sous l'angle de la 
démarche suivie, les questionnements qu'elle a 
suscités, les éventuelles révisions des pratiques 
d'affaires qui ont été opérées, de même que les 
solutions adoptées et les résultats obtenus à ce 
jour en regard des objectifs du développement du-
rable autant qu’en ce qui concerne les objectifs d'af-
faires. 
 

Alain Lemaire – Président et Chef de la direc-
tion chez Cascades inc.  
 
M. Lemaire commence par exprimer l’importance 
du développement durable, définitivement un sujet 
d’actualité. Cascades opérant aux États-Unis et en 
Europe, M. Lemaire est a même de constater un 
écart entre les différentes régions. Que ce soit au 
niveau international par rapport aux grandes 
conventions comme le protocole de Kyoto ou à un 
niveau plus local, par rapport aux normes et légi-
slations. Ces écarts contribuent à élargir le fossé 
qui sépare les industries européennes, canadiennes 
et américaines au point de vue des pratiques envi-
ronnementales et ultimement sociales. 
 
Cascades est aujourd’hui le 8e plus important recy-
cleur au monde. À cet égard, M. Lemaire rappela 
qu’au début de la vie de Cascades,  offrir des pro-
duits recyclés était difficile puisqu'il n'y avait pas de 
demande pour ce type de produits perçus comme 
de moins bonne qualité, alors qu’aujourd’hui c’est 
plutôt un avantage concurrentiel. Pour Cascades, le 
développement durable est venu naturellement, 
tout comme la protection de l’environnement, en 
respectant ses employés. « En respectant la com-
munauté locale, on est forcé de respecter l’environ-
nement » exprime-t-il. 
 
Pour M. Lemaire, il y a plusieurs avantages à sou-
tenir le développement durable. Cela apporte de la 
fierté pour les employés : produire un produit de 
qualité avec du vieux papier. Pour la communauté, 
cohabiter avec une telle entreprise a de bonnes 
retombées. Mais encore, en implantant de bonnes 
habitudes écologiques, ces dernières sont reprodui-
tes à la maison. Pour l’investisseur, c’est rassurant 
et c’est une bonne image. Pour les actionnaires, 
cela assure la stabilité à long terme, et eux aussi, 
ils doivent évoluer. Finalement pour les clients, 
c’est s’associer à des gagnants. 
 
En plus de mentionner que Cascades produit des 
bilans sociaux depuis 20 ans, M. Lemaire nous a 
dressé une liste des actions concrètes et des réus-
sites de Cascades. Entre autres, 75% de leur pa-
pier est produit à partir de fibre recyclée ce qui 
évite de couper 30 millions d’arbres par année. En 
plus, ils sont certifiés par les plus grands labels du 
secteur. D’ailleurs, GreenPeace les suggère pour la 
consommation de papier . Notons également qu’ ils 
consomment 70 % moins d’eau que les compéti-
teurs ce qui entraîne des économies d’énergie. M. 
Lemaire mentionne aussi que le succès provient de 
l’intégration des préoccupations environnementales 
dans le quotidien et pas nécessairement par des 
grandes politiques et des normes. 
 
Cascades peut compter sur plusieurs services inter-
nes de soutien aux activités de base, ceux-ci ayant 
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tous comme objectif d'atteindre un budget équilibré 
selon M. Lemaire, sans nécessairement être généra-
teurs de profits.  Ainsi, une équipe de 15 personnes 
est affectée aux économies d’énergie. Ils ont aussi 
un centre de recherche employant 50 personnes. 
Les différentes composantes de Cascades sont li-
bres de faire affaires avec ces services ou de 
consulter des services externes, mais M. Lemaire ne 
semble pas cacher la préférence vers l’interne, 
contribuant au développement d’une expertise pro-
pre qui reste chez Cascades. 
 
Jean-Pierre Simard – Vice-président marke-
ting et développement chez Victor Innovatex 
 
M. Simard nous présente cette entreprise beauce-
ronne peu connue du public. Chez Victor Innovatex, 
le développement durable est sous la responsabilité 
de la direction de marketing. Victor Innovatex est 
une entreprise spécialisée dans la fabrication de 
tissus intégrés dans la production de matériel de 
bureau. Cette entreprise est issue de Lainage Vic-
tor, une entreprise datant des années 40 devenue 
le plus grand récupérateur de laine en Amérique du 
Nord. En 1994, Victor Innovatex était créé et en 
2000, l’entreprise revoyait en profondeur le déve-
loppement de ses produits. Trois ans  plus tard, il 
mettait sur le marché un premier produit  techni-
quement optimisé, obtenant la « certification or » 
de Cradle to CradleTM2.  
 
Pour arriver à ce résultat, Victor Innovatex a fait 
appel à la firme MBDC (McDonough Braungart De-
sing Chimistry). Avec son expertise en design envi-
ronnemental et en chimie, MBDC a travaillé avec 
l’équipe de Victor Innovatex pour développer leur 
nouveau produit et revoir leurs procédés notam-
ment les matériaux et ingrédients du polyester Eco 
intelligent®. 
 
S’appuyant d’une part sur la crise écologique ac-
tuelle, mais aussi sur les changements structuraux 
dans le mode de gestion et de production des en-
treprises (délocalisation, approvisionnement « Just 
in time », personnalisation, coûts des matières pre-
mières, etc.), M. Simard défend la mise en place 
d’une stratégie de développement durable qui, se-
lon lui, doit revoir en profondeur les pratiques et 
procédés en vue de les adapter au nouveau 
contexte. Chez Victor Innovatex, cette transforma-
tion a pris trois ans. C’est donc dire que ces proces-
sus sont laborieux et doivent être faits avec soin 
pour fournir des résultats optimaux. 
 
Visiblement, la patience, le développement durable 
et l’audace peuvent mener à de bons résultats. Di-
plômé en marketing, M. Simard a compris l’impor-
tance de la différenciation d’un produit de niche, 
avec ses différents labels. Leurs produits sont re-
connus pour leur qualité, leur innocuité sur la santé 
humaine et leur conception globale écologique et 

ce, de la production au recyclage du produit. C’est 
d’ailleurs ce qui était reconnu par Cradle to Cradle. 
La transformation de Victor Innovatex  a permis de 
réduire de 80 % ses émissions de gaz à effet de 
serre et de respectivement 24 % et de 74 % sa 
consommation d’énergie et d’eau, en plus d’aug-
menter sont approvisionnement en énergie renou-
velable à une hauteur de 91 %, le tout en augmen-
tant les ventes de son polyester « éco-intelligent » 
de 120 % en 2006. 
 
Cette transformation a été basée à partir d’une 
grille schématisée ici en triangle avec écologie, 
économie et équité à chacun des coins. Au cœur de 
ce triangle, on retrouve les personnes. Selon M. 
Simard, il faut passionner le personnel pour le dé-
veloppement durable. C’est aussi dans le personnel 
que réside l’expertise soit en design ou en génie 
écologique. À l’extrémité écologique, on retrouve le 
produit  qui devra répondre à de hauts critères 
écologiques et d’innocuité sur la santé humaine, en 
plus d’être facilement recyclable. À l’extrémité éco-
nomique, on met l’accent sur le processus de fabri-
cation, qui doit aussi répondre à des critères écolo-
giques chapeautés par un système de gestion envi-
ronnemental. Finalement, à l’extrémité équité, on 
prend en compte les partenaires, soit les parties 

prenantes, fournisseurs, communautés locales, etc. 
 
Pour M. Simard, la différenciation verte est une 
occasion d’affaires qui dans certains cas permettra 
aux visionnaires d’innover pour répondre aux nou-
velles exigences du consommateur. Dans ce cas-ci, 
les coûts environnementaux ont été absorbés par 
des dépenses moins coûteuses et des revenus as-
sociés aux ventes plus élevées. M. Simard insiste 
sur l’importance de l’engagement et du talent des 
employés qui est la clé de voûte de l’amélioration. 
 
Martin Valiquette - Directeur général chez 
Produit de Marque Liberté 
 
M. Valiquette est le nouveau directeur général chez 
Produit de Marque Liberté, poste qu’il occupe de-
puis 2 ans. Principalement concentrée dans la pro-
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duction du yogourt, dont environ 50 % est certifié 
biologique, cette moyenne entreprise compte 250 
travailleurs au Québec. Ils ont été les premiers à 
offrir du yogourt biologique au Québec, il y a de 
cela 12 ans. 
 
Tout comme l’intervenant précédant, pour M. Vali-
quette la démarche axée sur le développement du-
rable permet d’offrir des produits de haute qualité 
et se démarquer dans un marché hautement com-
pétitif. 
 
M. Valiquette a partagé  la démarche qu’il a suivie 
pour s’inscrire dans une perspective de développe-
ment durable. N’ayant pas de ressource spécialisée 
en développement durable, M. Valiquette a lui aussi 
fait appel une firme de consultation, Ozone Rela-
tions Publiques qui l’a incité à faire une analyse de 
cycle de vie (ACV) pour cerner les étapes de sa pro-
duction présentant les impacts environnementaux 
les plus importants. Cette ACV faite en partenariat 
avec le CIRAIG3 lui a permis d’identifier et de hié-
rarchiser une multitude de facettes susceptibles 
d’amélioration. 
 
La seconde étape a consisté à créer une table de 
travail en développement durable qui se rencontrait 
aux 2 mois. Cette table réunissait des représentants 
des diverses unités, dont le directeur général lui-
même ainsi que quelques spécialistes externes. 
 
Pour M. Valiquette, le développement durable et la 
protection de l’environnement sont des valeurs fon-
damentales qu’il importe de propager auprès de ses 
employés. Ce dernier ne se satisfait pas du fait que 
son entreprise offre des produits biologiques. Il veut 
non seulement que son produit soit non domma-
geable et corresponde à une demande, mais que 
l’entreprise et ses employés soient aussi reconnus 
comme socialement responsables. C’est véritable-
ment une culture d’entreprise qu’il est en train de 
mettre en place, culture qui retrouve des échos 
chez les employés, mais aussi chez les actionnaires. 
M. Valiquette a mentionné qu’il avait incité l’ensem-
ble du personnel à visionner le film de Al Gore An 
Inconvenient Truth sur les changements climatiques 
et avait, pour cela, mis un nombre suffisant de co-
pies à disposition. 
 
Les stratégies mises en place suivent la formule 
popularisée par Laure Waridel des petits pas ou 
« chaque geste compte ». Selon M. Valiquette, cha-
cune de ces mesures est rentable. Ainsi, avec son 
équipe, il a  mis en place un système de recyclage, 
petit geste concret et rapide qui valorise les em-
ployés. L’ACV démontrait que le principal impact 
des activités du groupe provenait du transport des 
marchandises. La démarche de développement du-
rable a donné de la légitimité pour amener des 
changements considérables sur la manière de 
transporter les marchandises. En intégrant les de-

mandes des principaux intéressés et en les impli-
quant dans la démarche, M. Valiquette remarque 
que cela lui a permis de faire des changements 
plus importants sans beaucoup de résistance et 
même l’inverse. Une autre initiative importante a 
été de communiquer avec ses parties prenantes les 
valeurs de la société. Reconnaissant que le poids 
de son entreprise est petit, il n’en demeure pas 
moins que c’est un signal important pour les ges-
tionnaires attentifs. 
 
Conclusion 
 
Plusieurs thèmes et constats se sont dégagés de la 
Table ronde. Nous en abordons ici quelques-uns et 
soulevons des questions. 
 
En premier lieu, il faut reconnaître que les trois 
entreprises ont su innover et profiter d’une de-
mande grandissante pour les produits écologiques, 
conçus par des entreprises responsables. Les dé-
marches de développement durable ont créé de la 
valeur ajoutée tout en différenciant leurs produits 
de la concurrence et en réduisant les coûts de pro-
duction. Les entreprises québécoises devraient 
donc s’empresser de se moderniser pour profiter 
ainsi de ces opportunités. Cependant, il faut aussi 
se questionner au-delà de ces situations win-win. 
Autrement dit, jusqu’où faut-il aller ? Jusqu’où la 
crise écologique peut-elle justifier des transforma-
tions en vue du développement durable ? 
 
Unanimement, les intervenants ont mentionné l’im-
portance que le projet soit partagé par l’ensemble 
des parties prenantes, notamment les employés 
qui sont au cœur des démarches de développement 
durable. On semble donc assister à une transfor-
mation sociétale dans laquelle  ce sont les organi-
sations qui contribuent à  inculquer leurs valeurs 
aux individus.  Où est l’État dans cette dynamique? 
À juste titre, une intervenante dans la période de 
questions remarquait que le gouvernement faisait 
piètre figure en matière de développement durable. 
N’y a-t-il pas ici une opportunité à saisir ? 
 
Le développement durable, tout comme le dévelop-
pement tout simplement, ressort clairement 
comme un processus de changement dont certains 
outils conceptuels et pratiques sont en train d’é-
merger. On mentionne en autres l’analyse de cycle 
de vie, la concertation entre parties prenantes, les 
rapports de responsabilité sociale, mais aussi les 
concepts de responsabilité sociale des entreprises 
et les chaînes d’approvisionnement vertes. 
 
En tant que leader en développement durable, les 
personnes présentes ont une responsabilité envers 
la société de divulguer et promouvoir leurs valeurs 
auprès de leurs fournisseurs et leurs clients et 
même de les accompagner vers des pratiques plus 
durables. Dans nos économies de plus en plus écla-
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tées et spécialisées, la responsabilité sociale des 
entreprises nécessite la prise en compte des im-
pacts des activités d’une manière holistique. 
 
Finalement, la situation actuelle nécessite des ac-
tions concertées et proactives pour un avenir plus 
durable. Des Tables rondes, comme celle-ci, des 
partenariats avec les centres de recherche servent 
à consolider et à divulguer la connaissance et les 
pratiques émergentes. 
 
1 Voir le texte de Patrick Laprise pour un compte rendu 
complet de la première édition : Patrick Laprise. 2006. 
Table ronde des jeunes leaders d’affaires sur le dévelop-
pement durable du Québec : la grande entreprise au cœur 

des enjeux. Bulletin Oeconomia humana, Octobre 2006. 
Pp 13-20.  
2 La certification Cradle to Cradle est accordée par la 
firme MBDC sur la base de cinq critères : des matériaux 
inoffensifs pour la santé et l’environnement ; le design 
pour la réutilisation du matériel au-delà de sa vie utile ; 
l’utilisation efficace d’énergie renouvelable ; l’utilisation 
minimal et la conservation de l’eau ; la responsabilité 
sociale. Cette certification est reconnu par le conseil du 
bâtiment vert des États-Unis (USGBC) dans la catégorie 
« Innovation en design »  
3 Centre interuniversitaire de référence sur l'analyse, 
l'interprétation et la gestion du cycle de vie des produits, 
procédés et services. Cet organisme est basé à l'École 
Polytechnique de Montréal. 
http://www.polymtl.ca/ciraig/index2.htm  

Le site Internet du mois... 

 
HTTP: //WWW.FONDATIONECOKYOTO.ORG 

La Fondation Éco-Kyoto est un organisme sans but 
lucratif qui a pour mission de concevoir un lien univer-
sel et de développer des outils liés aux Technologies 
de l'Information et Communications (TIC) qui servi-
ront de catalyseur mondial pour rassembler différents 
intervenants environnementaux souhaitant participer 
aux efforts pour atteindre les objectifs fixés par le pro-
tocole de Kyoto, à travers la planète. 

Le site Internet propose un survol de la mission de la 
Fondation ainsi que des moyens privilégiés pour at-
teindre leurs objectifs. Vous pourrez aussi lire un bref 
historique du protocole de Kyoto, compléter un formu-
laire pour devenir membre ou bénévole, connaître les 
prochains rassemblements ou évènements reliés à la 
cause Kyoto.   

 

 

 

 

 

Grâce à son contenu diversifié, ce site intéressera tout 
particulièrement les gens d'affaires voulant effectuer 
des recherches ou simplement se familiariser avec les 
solutions vertes qui répondent aux différents enjeux 
en matière de protection de l'environnement que sou-
lève Kyoto. Avec la puissance du réseau Internet, les 
possibilités sont pratiquement infinies. 

BONNE VISITE! 
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Appel à communications ... 



Bulletin Oeconomia Humana 
Août-Septembre 2007 

Page 18 

 
LE QUÉBEC, UNE TERRE FERTILE POUR L’ALTERMONDIALISME.  

CONTEXTE D’ÉMERGENCE DU  
PREMIER FORUM SOCIAL QUÉBÉCOIS1 

 
Par Nathalie Guay, Membre du secrétariat du Forum social québécois 

 

L’organisation du premier Forum social québécois 
(FSQ), qui aura lieu du 23 au 26 août prochain à 
l’Université du Québec à Montréal (UQAM) et au 
Parc Émilie-Gamelin, est le fruit de l'initiative de 
nombreux jeunes bénévoles et de dizaines d’or-
ganisations québécoises qui conjuguent leurs 
énergies pour que ce rêve collectif puisse se ré-
aliser ici même, au Québec.   
 
Le FSQ est un espace participatif et inclusif qui 
vise à permettre à tous les citoyens, mouve-
ments sociaux et organismes de prendre la pa-
role, débattre, s’exprimer et échanger sur les 
enjeux auxquels se confronte actuellement la 
société québécoise. Le FSQ se veut donc un lieu 
d’éducation populaire, de promotion des prati-
ques alternatives et de réseautage pour les orga-
nisations. Mais il s’agit aussi d’un espace pour 
réinventer l’implication citoyenne et se réappro-
prier le geste politique. Quelques milliers de per-
sonnes sont attendues pour cet événement qui 
offrira plus de 450 activités afin de penser un 
projet de société pour le Québec de demain et 
développer des luttes et des alternatives concrè-
tes au néolibéralisme. De plus, à travers la parti-
cipation de centaines d'artistes – toutes discipli-
nes confondues – le FSQ tente de soulever une 
réflexion sur l'art et la culture comme moteurs de 
la conscience sociale. 
 
Le FSQ s’inscrit dans la mouvance des forums 
sociaux mondiaux, dont la première édition en 
2001 à Porto Alegre a ensuite inspiré des milliers 
de personnes à travers le monde à s’approprier la 
formule de l’événement. Or l’émergence du mou-
vement altermondialiste et de la diffusion des 
forums sociaux imposent une réflexion sur la 
continuité des luttes sociales à travers le temps 
et l’espace. 
 
Au cours du 20ème siècle, il n’a pas été fréquent 
pour les mouvements sociaux d’investir l’échelle 
globale de façon directe2. Non seulement parce 
que de nombreux obstacles se présentent inévi-
tablement en cours de route, mais encore parce 
que l’État représentait l’échelle hégémonique de 
régulation politique, et que le capital était beau-
coup moins mobile et donc plus facile à confron-

ter. Avec la montée de l’idéologie néolibérale et 
les progrès technologiques, l’État modifie la ré-
partition de ses instances de pouvoir selon certai-
nes échelles et le capital accroît sa mobilité. 
 
Ce changement dans la géométrie du pouvoir de 
l’État est accompagné de celles des actions col-
lectives des mouvements sociaux et l’émergence 
de l’altermondialisme est le fruit d’un processus 
d’adaptation à cette nouvelle réalité. L’étude ap-
profondie de ce mouvement pose la question de 
l’opérationnalisation de cette transformation. L’al-
termondialisme n’a pas surgi comme un mouve-
ment ex novo, composé uniquement d’organisa-
tions récemment actives à l’international. Bien 
sûr, il rassemble des organisations récentes, plu-
sieurs ONG internationales, mais également des 
groupes de plus longue tradition, dont plusieurs 
étaient surtout actifs à l’échelle locale, ou natio-
nale, et qui ont élargi leur échelle d’action. 
 
Les sociétés étant différentes, l’altermondialisme 
s’est répandu de façon inégale à travers le 
monde. La vitalité de ce mouvement dans les 
différents contextes nationaux est donc le fruit 
d’une évolution différenciée des luttes des orga-
nisations. Or, au Québec, le mouvement est par-
ticulièrement actif et nous retracerons briève-
ment certains des éléments qui ont permis l’é-
mergence de ce mouvement. 
 
Les années 1980 et la néolibéralisation du 
Québec 
 
Le Québec des années 1980 est marqué par la 
présence grandissante de l’idéologie néolibérale 
dans les politiques des gouvernements libéraux 
puis péquistes3. La société québécoise est cepen-
dant riche d’une tradition de luttes où se croisent 
des mouvements sociaux anciens, notamment les 
syndicats et une nouvelle génération de mouve-
ments issue des périodes contestataires des an-
nées 1960 : les mouvements féministes, étu-
diants, pacifistes, etc. Ces années avaient été 
prolifiques pour les mouvements urbains et com-
munautaires, particulièrement à Montréal. Elles 
furent témoins d’une transformation des actions 
collectives émanant de ces mouvements alors 
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que plusieurs acteurs passèrent d’une position 
contestataire à une position partenariale qui a abouti 
à l’institutionnalisation de certaines pratiques nova-
trices. Les centrales syndicales ont connu un chemi-
nement semblable deux décennies plus tard et se 
sont également investies dans le domaine du déve-
loppement de la province à l’aide d’outils financiers 
(le fonds de solidarité de la FTQ et le Fondaction de 
la CSN). Si cette nouvelle position partenariale fut 
critiquée, les syndicats se sont également rapprochés 
des autres mouvements sociaux avec l’expérience de 
Solidarité populaire Québec, qui a certainement 
constitué le terreau au Québec pour qu’émergent les 
coalitions et réseaux qu’on lui connaît aujourd’hui. 
Mais en devenant des partenaires des pouvoirs pu-
blics et en prenant en charge certaines responsabili-
tés, ils ont aussi évité que le privé soit le seul prota-
goniste dans le développement du Québec. Ils ont 
ainsi limité l’avancée du néolibéralisme, tout en s’a-
daptant au nouveau contexte. 
 
L’impact des luttes contre les traités de libre-
échange 
 
La deuxième moitié des années 1990 marque un 
point tournant dans les modalités de lutte des mou-
vements sociaux en général, et des mouvements de 
lutte contre les traités de libre-échange en particu-
lier. L’opposition aux traités de libre-échange dans 
les Amériques est caractérisée par une alliance sans 
précédent des groupes des différents pays. Plusieurs 
s’accordent pour dire que ces luttes ont pavé la voie 
à l’émergence d’un mouvement altermondialiste qui 
agite aujourd’hui le monde entier. Ces luttes se décli-
nent en trois actes : l’opposition à l’Accord de libre-
échange (ALE) entre le Canada et les États-Unis de 
1989, la lutte contre l’ALENA de 1994 et, finalement, 
la campagne hémisphérique contre la ZLEA, laquelle 
devait être entérinée en janvier 2005, et qui a plutôt 
fait place à une prolifération d’accords bilatéraux, 
particulièrement entre les États-Unis et les autres 
pays du continent. 
 
Plus précisément, plusieurs chercheurs4  intéressés à 
l’altermondialisme voient dans l’irruption sur la scène 
politique de l’Armée zapatiste de libération nationale 
(EZLN), le 1er janvier 1994, jour de l’entrée en vi-
gueur de l’ALENA, le premier signe de la réaction so-
ciale face à la mondialisation néolibérale. Les grou-
pes québécois, spécialement les centrales syndicales, 
ont toujours été très actifs dans ces luttes et dans la 
formation de nouvelles alliances afin de combattre 
ces projets économiques d’intégration. Depuis les 
années 1980, ils ont tissé de façon grandissante des 
liens avec d’autres groupes des Amériques et ceci a 
eu de nombreux impacts dans le cadre de leurs lut-
tes domestiques. Notons, par exemple, la forte 
contribution de SALAMI lors de la lutte contre l’Ac-
cord multilatéral sur les investissements (AMI) en 

1998, de même que l'action du mouvement des 
femmes avec la marche du Pain et des Roses 
qui a marqué une première rupture avec l'im-
puissance et le cynisme ambiant face au néoli-
béralisme québécois5. 
 
Les réseaux et événements altermondialis-
tes au Québec 
 
Les réseaux d’organisations qui se multiplient 
autour de l’an 2000 au Québec n’apparaissent 
pas seulement grâce aux nouvelles technolo-
gies. Ils répondent à un besoin de demeurer 
autonome et ancré localement tout en partici-
pant à diverses actions et ce sur divers fronts et 
à plusieurs échelles. Ces réseaux permettent 
aux organisations de devenir glocales, d’être 
ainsi plus efficaces dans leurs luttes spécifiques 
et d’avoir accès à d’énormes sources d’informa-
tion. Tout comme le réseau est devenu la figure 
par excellence de la mondialisation, il se pré-
sente aussi comme une forme privilégiée afin de 
participer à l’altermondialisme. Nous le consta-
tons notamment avec l’exemple des groupes de 
femmes liés à la Marche mondiale de l'An 2000 
dont la plate-forme politique est la version fémi-
niste de l'altermondialisme, mais aussi avec les 
nombreux autres événements qui ont eu lieu au 
Québec. 
 
Le deuxième Sommet des Peuples de Québec en 
avril 2001, en marge du troisième Sommet des 
Amériques, est devenu une référence lorsque 
l’on aborde les manifestations altermondialistes 
de par le monde. Au Québec, il a eu un impact 
déterminant, autant du point de vue de la mobi-
lisation des organisations québécoises, des ré-
sultats de la rencontre pour la campagne conti-
nentale (la Consulta) que du point de vue de la 
population participante. 60 000 personnes ont 
participé aux activités, dont au moins 50 000 
Québécois. Si cet événement fut le seul de por-
tée mondiale, les autres événements ont jus-
qu’à maintenant eu un écho plus limité en terme 
de participation, comme les Campements qué-
bécois de la jeunesse, ou plus régional, comme 
les trois forums sociaux régionaux. 
 
C’est lors du troisième Forum social mondial, à 
Porto Alegre en 2003, que les Québécois pré-
sents au Campement intercontinental de la jeu-
nesse (CIJ) ont décidé d’organiser un Campe-
ment de la jeunesse en sol québécois. Depuis, 
le Campement québécois de la jeunesse (CQJ) a 
lieu à chaque été au Québec. Au Québec comme 
au CIJ, l’autogestion et l’horizontalité sont les 
principes qui guident les participants au campe-
ment, autant dans l’organisation du campement 
que dans la participation à l’événement, lequel 
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est caractérisé par un souci d’être cohérent avec les 
valeurs prônées par ses instigateurs : bioconstruc-
tion, consommation responsable, économie sociale, 
mais aussi répartition des tâches, prise de décision 
par consensus, absence de hiérarchie, etc. 
 
Du côté des forums sociaux régionaux, le premier a 
eu lieu en Estrie. Le Forum social de la jeunesse 
estrienne (FSJE) est né des activités du Collectif 
jeunesse internationale de l’Estrie (COJITÉ) à l’été 
2002 et s’est déroulé pour la première fois en dé-
cembre de la même année, rassemblant une cen-
taine de personnes. Une deuxième édition a eu lieu 
en juin 2005. Ensuite, le Forum social régional de 
Québec Chaudière-Appalaches a eu lieu en septem-
bre 2002 au Cégep de Limoilou à Québec. À l’issue 
du forum, la volonté d’assurer la continuité des tra-
vaux se matérialisa par la constitution du Réseau 
du Forum social de Québec Chaudière-Appalaches 
(RFS), suite à l’Assemblée générale du 3 mai 2003. 
Ce réseau fait la promotion des activités progressis-
tes et de solidarité locale et internationale, et orga-
nise, via différentes commissions, des activités de 
sensibilisation, de concertation et de réseautage 
afin de favoriser les alternatives au néolibéralisme. 
Enfin, le Forum social régional 026 (FSR02 - Sague-
nay-Lac-Saint-Jean) a eu lieu du 22 au 24 septem-
bre 2006 à Métabetchouan au Lac-Saint-Jean. 
 
Le Forum social québécois 
 
La célébration du premier Forum social québécois, 
du 23 au 26 août 2007, devrait néanmoins permet-
tre au grand public de saisir la vitalité de l’alter-
mondialisme québécois. Effectivement, à l’exception 
du Sommet des peuples de 2001, les médias qué-
bécois se sont peu intéressés aux mobilisations al-
termondialistes québécoises. Le défi du FSQ est non 
seulement de renverser cette tendance, mais égale-
ment de favoriser l’émergence de stratégies et d’ac-
tions qui parviennent à freiner la progression du 
néolibéralisme et du conservatisme au sein de la 
société québécoise. Car malgré les actions et colla-
borations créatives de la société civile québécoise 
au cours des dernières décennies, les tendances 
dominantes n’ont pu être renversées et se sont 
même renforcées. 

Dans ce contexte, le FSQ, tout en se situant 
dans la continuité des mobilisations précéden-
tes, présente la nouveauté d’allier la conver-
gence des mouvements sociaux à une mobilisa-
tion plus étendue à l’échelle québécoise mais 
aussi à une nouvelle culture d’engagement qui 
permet une jonction entre les actions citoyennes 
et celles des mouvements sociaux, une plus 
grande implication des participants (qui organi-
sent eux-mêmes les activités) et qui invite les 
gens à reprendre la responsabilité du geste poli-
tique. 
 
Mais surtout, en ciblant les impacts néfastes du 
néolibéralisme et en invitant ses participants à 
repenser le projet de société québécoise dans le 
contexte actuel, le FSQ offre l’opportunité d’une 
convergence qui pourra générer une nouvelle 
vision pour le  Québec de demain. Une vision 
qui prendra ses racines en terre québécoise et 
qui sera ensemencée par les alternatives qui se 
concrétisent, ici comme ailleurs. 
 
1 Ce texte est composé en partie d’extraits du mé-
moire de maîtrise de l’auteure, publié en 2007 : 
Échelles du pouvoir et actions collectives : l’effet de 
l’altermondialisme sur les mouvements sociaux qué-
bécois, mémoire de maîtrise, UQAM, département de 
géographie, 196 p.  
2 Certes, la plupart des mouvements sociaux, comme 
les mouvements ouvrier, des femmes, écologiste, 
etc., avaient des relations avec d’autres mouvements 
à l’international.  
3 Voir notamment le récent article de Raphaël Canet 
« Un autre Québec est-il possible ? L’imposition tran-
quille de la société néolibérale », paru dans Le Devoir, 
17 juillet 2007.  
4 Voir notamment Le Bot Yvon. 2003. «Le zapatisme, 
première insurrection contre la mondialisation néolibé-
rale», In Un autre monde…, M. Wieviorka (dir.). Pa-
ris : Éditions Balland,  pp.129-140; ainsi que : Bena-
sayag, Miguel et Diego Sztulwark. 2002. Du contre-
pouvoir. Paris : La Découverte/Poche, 166 p.  
5 L’auteure tient à remercier Lorraine Guay pour ses 
informations sur ces événements  
6 En référence à la région administrative « 02 », soit 
celle de Saguenay-Lac-St-Jean.  

Suggestion de lecture ... 

Le dernier numéro de La Revue des Sciences de Gestion pourrait en captiver plus d’uns avec des arti-
cles s’intéressant, par exemple, à la création de valeur, aux déterminants des alliances Nord-Sud dans 
les industries électriques ainsi que sur les exigences de l’actionnaire qui s’opposent ou non à l’intérêt 
social.  Pour en savoir plus, consultez le site internet suivant : http://larsg.over-blog.com/ 
Bonne lecture! 
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À ne pas manquer ... 
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La Chaire de RSDD organisait, le 7 juin dernier, 
dans le cadre du XVIe Congrès de l’Association 
Internationale de Management Stratégique 
(AISM), une table ronde sur Le positionnement 
stratégique en matière de développement dura-
ble. Sous la présidence de Corinne Gendron, 
Titulaire de la Chaire de responsabilité sociale et 
de développement durable, Claude Normandin 
du Fondaction, Michel Bourbonnière de Hydro 
Québec, Marc Duchesne de Bell Canada et Mi-
chel Capron, Professeur des universités à l’Uni-
versité Paris - Val de Marne, ont posé un regard 
critique sur le positionnement stratégique en ma-
tière de développement durable.  
 
Au cours de cette table ronde, il s’agissait d’ana-
lyser comment les grandes entreprises répondent 
actuellement aux défis posés par le développe-
ment durable. Plus spécifiquement, nous avons 
étudié les implications de ce nouveau modèle de 
développement sur la définition de leurs straté-
gies et plus largement, sur la gouvernance de 
l’entreprise. Nous avons pu entendre trois ges-
tionnaires de grandes entreprises québécoises et 
canadiennes présenter les stratégies de dévelop-
pement durable qu’ils ont développé au cours des 
dernières années. Il a également été question 
des tensions que ce redéploiement stratégique 
peut occasionner sur le plan organisationnel. 
Nous avons étudié notamment les outils que ces 
gestionnaires mettent à profit pour implanter ces 
nouvelles stratégies. Aussi, nous avons constaté 
que le positionnement stratégique des entrepri-
ses d’avant-garde correspond à une ouverture de 
la gouvernance de l’entreprise à d’autres parties 
prenantes par l’entremise de nouveaux mécanis-
mes de régulation et de partenariats avec des 
organisations non gouvernementales. 
 
Les gestionnaires ont donc présenté le modèle 
d’affaires du développement durable qu’ils utili-
sent pour amener leur entreprise à intégrer le 
développement durable dans ses activités quoti-
diennes. Marc Duchesne préfère la notion de res-
ponsabilité d’entreprise à celle de responsabilité 

sociale d’entreprise, pour bien montrer que 
cette responsabilité est aussi économique. Pour 
lui, la mise en œuvre d’une stratégie de déve-
loppement durable a consisté à l’intégrer à l’en-
semble des politiques organisationnelles, plutôt 
que d’en faire une politique spécifique, l’impor-
tant pour eux étant de se donner une vision, un 
langage commun. Pour ce gestionnaire, les mo-
dèles d’analyse stratégique traditionnels 
(comme le SWOT analysis, analyse de la chaîne 
de valeur) constituent les principaux médiums 
de communication et de gestion du développe-
ment durable à l’interne. Il s’agit pour les ges-
tionnaires d’aider leur entreprise à jouer ses 
cartes de la bonne façon pour durer et rester en 
affaires assez longtemps. Ce qui amène Corinne 
Gendron à questionner la pertinence de la no-
tion d’entreprise durable pour traduire celle de 
développement durable. Michel Capron souligne 
pour sa part que le développement durable est 
à la remorque du développement économique. 
Les exigences en matière de développement 
durable étant largement subordonnées aux exi-
gences économiques, en ce qui concerne no-
tamment les arrangements inter organisation-
nels entre une entreprise et ses fournisseurs. 
Michel Bourbonnière définit quant à lui son rôle 
principalement en termes de clairvoyance par 
rapport aux exigences sociétales, mais aussi 
comme catalyseur du développement durable, 
pour faire en sorte qu’il entre dans les pratiques 
quotidiennes de l’entreprise. Pour Claude Nor-
mandin, la démarche de production d’un rapport 
de développement durable et la connaissance 
étroite des parties prenantes qu’elle permet 
d’acquérir est plus importante que le rapport 
produit lui-même.  Bref, cette table ronde a mis 
en évidence le caractère macro du développe-
ment durable, la modification des rapports de 
force de l’entreprise avec ses parties prenantes 
qu’il instaure, mais aussi la transformation de 
ses conditions de rentabilité, pour l’amener à 
devoir en tenir compte au moment d’établir sa 
stratégie d’entreprise. 

 

Compte rendu -Table ronde sur le «Positionnement stratégi-
que en matière de développement durable» 

 
Par Marie-Andrée Caron, CRSDD, ESG_UQÀM 
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Invitation …  

 
 
Invitation aux activités de la Chaire de responsabilité sociale et de développement du-
rable et d’Alternatives au Forum social québécois le 24 août 2007. 
 
Les équipes d’Alternatives et de la Chaire de responsabilité sociale et de développement durable sont 
heureuses de vous inviter à participer au séminaire portant sur l’altermondialisme au Québec. Ce sémi-
naire aura lieu dans le cadre du premier Forum social québécois du 23 au 26 août 2007 et propose des 
espaces de réflexion et de débat sur les luttes et les solidarités qui nous animent. Nous vous invitons à 
venir débattre et échanger avec l’ensemble des participants du Forum. 
 
Séminaire sur l’altermondialisme aujourd’hui 
 
Matinée : Quelle altermondialisation au Québec ? (Alternatives Canada et la Chaire de responsabili-
té sociale et de développement durable) Des militants de groupes sociaux québécois font le point sur 
l’altermondialisme et sur les progrès réalisés par les solutions qu’il propose à la mondialisation néolibé-
rale, depuis le Sommet des Peuples, en 2001. Comment se positionnent les mouvements sociaux du 
Québec face à la mondialisation ? Quelles sont leurs implications comme acteurs du mouvement alter-
mondialiste ? 
 
Avec des représentants du mouvement altermondialiste du Québec • Animation : Michel Lambert, Alter-
natives. 
 
Après-midi : La planète des solidarités (Alternatives International) 
Le monde en 2007 semble assez paradoxal. D’un côté, le monde de George W. Bush, de la « guerre 
sans fin », de la montée des droites, des assauts sans précédent contre les peuples de la terre. De 
l’autre, un monde où les exclus se révoltent, où de nouveaux pouvoirs se construisent à l’échelle natio-
nale ou locale, un monde mis en place pour défendre les droits. Cette immense contradiction nous 
pose un immense défi. Que pouvons-nous faire pour promouvoir la planète des solidarités ? 
 
Avec Kamal Lahbib, Maroc • Carlos Laserna, Argentine • Pedro Ivo, Brésil • Vinod Raina, Inde • Refat 
Sabah, Palestine • Moussa Tchangari, Niger • Sergio Yahni, Israel • Mondli Hlatshwayo du Khanya Col-
lege, Afrique du sud • Animation : Marie-Hélène Bonin, Alternatives. 
 
L’horaire et la place exacte sont à confirmer. 
 
SVP surveillez le site Internet d’Alternatives : http://www.alternatives.ca/rubrique325.html et du 
Forum social québécois : http://www.er.uqam.ca/nobel/social//2007/  
 
Pour plus d’information :  
 
Manuelle Ann Boissonneault : manuelleann@alternatives.ca 
Ana Isabel Otero : otero_rance.ana_isabel@courrier.uqam.ca  
 
Inscrivez-vous vite, les places sont limitées ! 
http://www.alternatives.ca/article2930.html 
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Compte rendu -Table ronde sur la «Mesure et communication 
de la performance à l’ère du développement durable»  

 
Par Marie-Andrée Caron, CRSDD, ESG_UQÀM 

La Chaire de RSDD organisait, le 7 juin dernier, 
dans le cadre du XVIe Congrès de l’Association 
Internationale de Management Stratégique 
(AISM), une table ronde sur la Mesure et commu-
nication de la performance à l’ère du développe-
ment durable. Sous la présidence d’Andrée De-
Serre, Professeure au Département de finances 
et chercheure associée à la Chaire, sont interve-
nus, dans l’ordre, Jean-François Henri, Profes-
seur à l’École de comptabilité de l’Université La-
val, sur la Performance et mesure du développe-
ment durable, Marie-Andrée Caron, Profes-
seure au Département de comptabilité, École des 
sciences de la gestion, Université du Québec à 
Montréal, sur la Mesure et dialogue : quelle place 
pour les parties prenantes?, Charles Cho, Pro-
fesseur au département de comptabilité, John 
Molson School of Business, Université de Concor-
dia, sur Les communications environnementales 
sur les sites Internet des entreprises : un outil 
stratégique efficace?, et enfin Jean-Pascal 
Gond, Professeur en responsabilité sociale de 
l’entreprise, Nottingham University Business 
School, sur Rendre la Performance Sociale de 
l'Entreprise Calculable : une analyse de la cons-
truction et de la légitimation d'ARESE. 
 
Dans une perspective interdisciplinaire, il y a été 
question des nouveaux outils mis en œuvre pour 
assurer l’atteinte des objectifs de développement 
durable. Nous avons ainsi fait le tour des mesu-
res développées par les entreprises pour gérer 
les impacts environnementaux, sociaux et écono-
miques de leurs activités, mais aussi pour rendre 
compte leur performance sociale et environne-
mentale dans un rapport de citoyenneté, égale-
ment appelé rapport environnemental, rapport de 
développement durable ou rapport de responsa-
bilité sociale. La transparence et l’instauration 
d’un dialogue avec les parties prenantes consti-
tuent des pôles essentiels de l’intégration du dé-
veloppement durable dans les pratiques de ges-
tion des entreprises. Nous nous sommes donc 
interrogés sur l’impact de la divulgation virtuelle 
sur la confiance des utilisateurs de cette informa-
tion et sur la possibilité pour les dispositifs de 

calcul de constituer des objets de dialogue, légi-
timés par les parties prenantes. 
 
Jean-François Henri présente un modèle de 
changement organisationnel pour intégrer le 
développement durable aux activités de l’entre-
prise. Ce modèle est constitué du croisement 
des volets processus / résultats et des volets 
interne / externe. Les parties prenantes sont 
représentées dans les volets externe et interne, 
en adaptant les outils comptables traditionnels, 
soit la reddition de comptes et Internet, pour le 
premier, et les leviers de contrôle de Simons, 
pour le second. Charles Cho présente les résul-
tats concluants d’une étude qu’il a conduite 
dans le but d’analyser la possibilité pour l’entre-
prise d’accroître la confiance des investisseurs 
par la divulgation sur Internet d’information sur 
sa performance en matière de développement 
durable. Or, reconnaissant le caractère construit 
de ces outils de mesure et de communication du 
développement durable, les participants à cette 
table ont déconstruit, avec Marie-Andrée Caron, 
le discours de la profession comptable sur le 
développement durable. Ce qui les a amenés à 
prendre conscience de la place centrale accor-
dée aux représentations traditionnelles de la 
profession comptable et du milieu des affaires 
dans ce discours, soit la rentabilité, la valeur 
pour les actionnaires et les qualités comptables 
de l’information. Jean Pascal Gond a poursuivi 
dans la même veine par la mise au jour des mé-
diations politiques inhérentes à la construction 
sociale de la métrique du développement dura-
ble, en prenant comme exemple celle élaborée 
par une agence de notation. Nous avons donc 
été amenés à nous interroger sur la possibilité 
de mesurer la performance des entreprises en 
matière du développement et à conclure qu’en 
l’absence d’étalon de mesure objectif, toute ten-
tative de comparaison interentreprises est illu-
soire. La mesure et la communication en ma-
tière de développement durable sont en cons-
truction, mais les participants à cette table 
ronde s’inquiètent de l’impact réel des parties 
intéressées sur la composition des indicateurs 
de performance qui en découlent. 
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Invitation …  

The Next Great Transformation: Sustainable Enterprise  
A Conversation About The Future 

Registration is now open for a conversation taking place at the 
Eden Project in Cornwall, England from 24 to 26 October 2007. 

 
Conversation, inspiration, music, food and change. 

 
 
Organised by The Applied Research Centre in Human Security at Coventry University (ARCHS), 
Boston College's Winston Centre for Ethics and Leadership, the Eden Project and the UN Global 
Compact, the conversation is sponsored by Shell International and supported by the Journal of Cor-
porate Citizenship, Business as an Agent for World Benefit, and the European Academy for Business 
In Society (EABIS). 
 
This October a broad range of people, from sustainable enterprise pioneers to interesting thinkers in 
business, government, agencies, NGOs, and academia, will come together to explore new models, 
new systems, new policies and new strategies for the transformation towards sustainable enterprise.   
 
Plenary session speakers include Ban Ki-moon, UN Secretary-General • Lord Michael Hastings, 
KPMG • Katie Stafford, Marks & Spencer • James Smith, Shell UK •  Mark Swilling, Co-Founder, 
The Sustainability Institute, South Africa •  Tim Smit, Co-Founder of the Eden Project • Georg Kell, 
UN Global Compact • Sandra Waddock, Professor of Management, Boston College • Malcolm 
McIntosh, Professor of Human Security, Coventry University • Mark Lee, CEO, SustainAbility • Ted 
Cantle, Professor, Institute for Community Cohesion, Coventry University • 
 
Much of the conference will be spent in two-hour parallel conversation sessions.  These sessions will 
feature four ten-minute presentations with the rest of the time given over to facilitated, open discussion 
about the challenges and opportunities in the transformation to Sustainable Enterprise.  
  
To register for the conference, please visit the registration page : http://www.coventry.ac.uk/
researchnet/d/434/a/2201 
 
Registration is a two-stage process: you must first register as a site customer and then register for 
the conference itself.  

For further information about the conference or any assistance please contact Jeanette Morris at: 
TNGTconference.bes@coventry.ac.uk  or Tel: +44 (0)24 7679 5752  
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